
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE122613

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

traitements
Question écrite n° 122613

Texte de la question

M. Joël Giraud attire l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur la pratique illégale des
massages. De nombreux prestataires proposent des massages relaxants ou de bien-être alors que ces activités
s'apparentent pourtant bien souvent à des activités thérapeutiques. D'autre part, la pratique de ces activités
dans l'illégalité est effectuée par des non-diplômés. La loi encadre pourtant strictement ces pratiques et définit
les conditions d'exercice sans qu'un réel respect de la réglementation soit observé. La multiplication des offres
de services sans contrôle par les pouvoirs publics constitue un danger pour la santé publique. De plus, des
dérives sectaires sont observées dans des offres de formations professionnelles qui proposent à des
demandeurs d'emploi de créer une activité de prestation de massage. Certaines organisations sectaires profitent
à cette occasion du désarroi de personnes privées d'emploi pour se livrer à un embrigadement physique et
moral. Aussi, il souhaite connaître les actions pour assurer les contrôles et savoir si le Gouvernement envisage
de revoir les conditions d'exercice de ces pratiques.
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